
DIU FORMATION PLURIDISCIPLINAIRE A LA PRISE 
EN CHARGE DE LA MALADIE D'ALZHEIMER ET DES 
SYNDROMES APPARENTES

 Structure de 
formation
Faculté de 
Médecine

Présentation

Les + de la formation

Capacité d'accueil :

minimum : 10

maximum : NC

Objectifs

Acquérir les compétences dans les différents domaines 

du savoir  (Connaissance, savoir-faire, savoir-être) devant 

permettre d’optimiser la prise en charge des patients 

présentant une maladie d’Alzheimer ou un syndrome 

apparenté.

Admission

Public cible

Etudiants de 3e cycle en médecine, odontologie ou 

pharmacie

Médecins, pharmaciens, dentistes, infirmières, 

aide-soignantes, psychologues, kinésithérapeutes, 

orthophonistes, ergothérapeutes, travailleurs sociaux, 

directeurs d’établissement ; tout autre intervenant des 

secteurs sanitaire et social après avis du comité pédagogique

Pré-requis obligatoires

Autorisation du responsable

Lettre de motivation + CV

Secrétaire :  angelique.horat@umontpellier.fr

Infos pratiques

Contacts

Responsable pédagogique

Claude JEANDEL

Lieu(x)

 Montpellier - Faculté de Médecine

1 / 3 Informations non contractuelles.
Dernière mise à jour le 14 février 2022

mailto:angelique.horat@umontpellier.fr


En savoir plus

Vous inscrire
 http://du.med.univ-montp1.fr/fmc/diu-formation-

pluridisciplinaire-a-la-prise-en-charge-de-la-maladie-

dalzheimer-et-des-syndromes-apparentes-58.html
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Programme

Organisation

Cours 65 heures

Mémoire

1 session  

Epreuve écrite

Soutenance orale du mémoire

Conditions de validation : le candidat doit avoir obtenu la moyenne à l'ensemble des épreuves
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